
La voie dorée est « la publication d’articles dans une revue en libre accès, quel 
que soit son mode de financement ». Une revue en libre-accès est « quant à elle une 
revue ‘’qui répond aux exigences de qualité des articles par la présence d’un comité 
de lecture, mais qui a un mode de financement permettant une diffusion aussi large 
que possible, sans restriction d’accès et d’utilisation. » (Source: INIST).

La voie dorée peut concerner différents cas de 
figures: 

● Des entreprises éditoriales, à but lucratif (Biomed 
Central) ou non lucratif (PloS),
● La création de revues en libre-accès, 
● La création d’un consortium pour la diffusion libre 
d’un ensemble de revues (ex: SCOAP3),
● Le traitement de la chaîne éditoriale par un organisme 
public. C’est le cas de la plateforme Épi-Sciences, 
lancée par le CNRS en France, dont les « épirevues » 
procèdent au repérage des articles jugés intéressants 
dans les archives ouvertes de pré-publications, puis 
à leur évaluation et à leur révision, et enfin à leur 
diffusion.

L’absence de restriction d’accès et d’utilisation au contenu 
des articles sont donc les caractéristiques essentielles 
d’une revue en libre-accès. 

Celles-ci sont dotées comme les revues classiques d’un 
comité de lecture. Elles appliquent donc l’évaluation 
par les pairs. De plus, elles sont concernées par les 
mêmes indicateurs bibliométriques: 2800 revues en 
libre-accès sont ainsi incluses dans la base de données 
bibliométrique Scopus.

Le modèle économique de la voie dorée est un 
renversement du modèle traditionnel de l’édition. On 
passe du modèle lecteur-payeur, où le lecteur paie par 
les abonnements, au modèle auteur-payeur: l’auteur (ou 
son institution) devient payeur. Le financement intervient 
donc en amont de la publication, les coûts éditoriaux sont 
majoritairement assumés par l’institution de l’auteur ou 
par un fonds de financement de la recherche.

La voie dorée est aujourd’hui utilisée par certains éditeurs 
commerciaux, qui pratiquent des frais de publication 
« article processing charge » prohibitifs, dévoyant ainsi 
l’idée même à la source de cette démarche. On distingue 
donc au sein de la voie dorée, les revues pratiquant des 
tarifs nuls ou raisonnables de ceux pratiquant des tarifs 
élevés.

La voie dorée et la voie verte sont deux façon de libérer 
les accès aux publications, la première repose sur l’action 
du chercheur qui par un acte individuel donne accès 
à sa production, la seconde repose sur une démarche 
éditoriale où la revue rend accessible ses contenus.

Des outils de recherche tels que les répertoires de revues 
DOAJ (Directory of Open Access Journals) et Open J-Gate 
permettent de trouver des revues en libre-accès. Les 
sciences humaines et sociales en tant que telles sont 
également concernées par des plateformes de revues 
en libre-accès: Érudit, Revues.org.
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